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Texte de la question

M. Jean-Yves Le Drian attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur la situation des
coordonnateurs emploi-formation. En effet, cette profession fait l'objet de propositions d'emploi marquant une
régression sensible des salaires, sans donner par ailleurs de garantie quant à une reconduction des contrats au-
delà de la date du terme de ceux qui lui sont actuellement proposés. De plus, une titularisation ne semble pas
non plus envisagée, alors même que cette profession joue un rôle capital dans le domaine de l'emploi et de la
formation au niveau local, et ce, dans un contexte de chômage de masse, qui nécessite l'action de tous les
acteurs possibles sur le terrain et dans les meilleures conditions. C'est pourquoi il lui demande quelles mesures
le Gouvernement compte prendre pour améliorer le statut des coordonnateurs emploi-formation, afin de leur
offrir certaines garanties correspondant à la hauteur et à l'importance de leur tâche.
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